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I- INTRODUCTION 
 

La société TERRES CUITES DES RAIRIES a déposé le 31 août 2020 un dossier de demande 
d’autorisation environnementale visant le renouvellement et l’extension de la carrière des Jaunières sise 
sur la commune de Durtal (49). 

Ce dossier a été jugé recevable par la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du 
Logement, dans son courrier en date du 23 avril 2021. 

L’enquête publique s’est déroulée du 7 octobre au 8 novembre 2021 en mairie de Durtal. Durant les trois 
permanences de Monsieur Bertrand Monnet, commissaire enquêteur, aucune visite n’a eu lieu. Sur 
l’ensemble de la durée de l’enquête publique aucune observation n’a été faite concernant le projet de la 
société TERRES CUITES DES RAIRIES.  

Le commissaire enquêteur a cependant plusieurs points pour lesquels il souhaite des précisions avant de 
donner son avis sur le projet de la société TERRES CUITES DES RAIRIES. 

Ces compléments sont présentés ci-après. Pour plus de visibilité, les compléments sollicités ont la même 
numérotation que dans le courrier du commissaire enquêteur et sont encadrés en noir dans le présent 
mémoire en réponse. 

Le courrier du commissaire enquêteur en date du 15 novembre 2021 est joint en annexe 1 du présent 
mémoire en réponse.  
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II- CONCERNANT LE TRAFIC DES CAMIONS 
 

II.1- ENLEVEMENT DES ARGILES  
 

 
 

 DUREE DES CAMPAGNES 

L’enlèvement des argiles se fera uniquement durant les campagnes d’extractions. Il s’agit d’une erreur de 
la note de présentation.  
Les 15 jours de campagnes sont des jours travaillés, du lundi au vendredi, soit trois semaines consécutives 
sur l’ensemble de l’année.  
 

 EMPREINTE CARBONE  

Source : ADEME – consultation en novembre 2021.  

 
Au vue des activités envisagées sur la carrière des Jaunières et notamment de l’absence d’installation de 
traitement des matériaux sur le site, son empreinte carbone est due aux transports des matériaux.  
 
Celle-ci peut être appréciée comme suit.  
 
L'émission de 1 g d'un gaz à effet de serre ayant un Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) de X est 
équivalente à l'émission de X g de CO2. On parle alors de kilogramme équivalent CO2 (kgCO2e). 
 
La Base Carbone est une base de données publique de facteurs d'émissions, nécessaires à la réalisation 
d’un bilan d’émissions de gaz à effet de serre (GES). Les valeurs affichées dans la Base Carbone sont 
calculées avec les PRG à 100 ans du 5ème rapport du GLEC de février 2020.  
 
D’après la Base Carbone, les émissions d’un camion dont le poids est inférieur à 34 tonnes et dont le 
carburant est du diesel sont estimées à 0,0816 kgCO2e/t.km.  
 
Les émissions de GES se calcul de la façon suivante :  
 

Emission en CO2e (kgCO2) = Poids transporté (t) x Distance aller (km) x 0,0816 kgCO2/ t.km 

 
Ainsi les tableaux ci-après répertorient les différentes émissions de GES suivants les différentes activités 
envisagées dans le cadre du projet.  
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Durant la campagne d’extraction (15 jours ouvrés).  

Activité 
Calcul des 

émissions de GES 

Emission en CO2e 
par trajet 

(en kg de CO2) 

Nombre de 
trajet par 

jour 

Emission en CO2e 
par jour 

(en kg de CO2) 

Transport argiles à plein 
vers l’usine de Durtal 

25 t x 6,4 km x 
0,0816 kgCO2/ t.km 

13,056 21 274,176 

Transport argiles à vide 
en provenance de 
l’usine de Durtal 

1 t x 8,8 km x 0,0816 
kgCO2/ t.km 

0,718 21 15,078 

Apport des matériaux 
inertes principalement 
en provenance d’Angers 

25 t x 43 km x 0,0816 
kgCO2/ t.km 

87,72 21 1 842,12 

Transport des sables et 
graves principalement à 
destination d’Angers  

25 t x 43 km x 0,0816 
kgCO2/ t.km 

87,72 21 1 842,12 

Total :  3 973,494  

 
L’emprunte carbone de l’activité de la carrière des Jaunières durant la campagne d’extraction de 15 jours 
pour une journée est estimée à 3 973,494 kg de CO2.  
 
En dehors des périodes d’extraction, seule l’activité liée à l’apport de matériaux inertes et l’export des 
sables et graves sera réalisée.  
 

En dehors des campagnes d’extraction  

Activité 
Calcul des 

émissions de GES 

Emission en CO2e 
par trajet 

(en kg de CO2) 

Nombre de 
trajet par 

jour 

Emission en CO2e 
par jour 

(en kg de CO2) 

Apport des matériaux 
inertes principalement 
en provenance d’Angers 

25 t x 43 km x 0,0816 
kgCO2/ t.km 

87,72 1 87,72 

Transport des sables et 
graves principalement à 
destination d’Angers  

25 t x 43 km x 0,0816 
kgCO2/ t.km 

87,72 1 87,72 

Total :  175,44  

 
L’emprunte carbone de l’activité de la carrière des Jaunières en dehors des campagnes d’extraction pour 
une journée est estimée à 175,44 kg de CO2. 
 
A titre de comparaison, la construction d’une habitation dite traditionnelle a une empreinte carbone de  
425 kg CO2 e/m² 
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II.2- APPORT DES MATERIAUX INERTES  
 

 
 

 DISPONIBILITE DE LA RESSOURCES EN MATERIAUX INERTES  

La disponibilité de matériaux inertes utilisés dans le cadre de la remise en état du site a été jugée probable 
en s’appuyant sur les points suivants :  

- Le retour d’expérience des sites existants de la société TERRES CUITES DES RAIRIES effectuant 
cette activité, notamment la carrière de Bellegarde, également sur la commune de Durtal, est 
autorisée à cette activité par l’Arrêté Préfectoral du 17 décembre 2014. 

- Le retour de la communauté d’Agglomération Anjou Loir et Sarthe précisant que le besoin de 
stockage de matériaux inertes va s’accroitre dans les années à venir.  

- Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets des Pays de la Loire (cf. page 119 de 
l’étude d’impact). D’après le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets des Pays de 
la Loire (PRPGD d’octobre 2019), la région serait en manque d’une capacité de 640 kT de stockage 
de matériaux inertes à l’horizon 2031 (ISDI et remblaiement de carrières). Ainsi, 640 kT par an ne 
pourront pas être stockés dans la région des Pays de la Loire. 

 

 DOUBLE FRET  

Une erreur a été faite dans l’étude d’impact. Le double fret des matériaux inertes a été calculé avec le 
trafic des argiles. L’apport des matériaux inertes se fera par double fret avec l’évacuation des sables et 
graves. Le texte en italique ci-dessous a été repris afin de prendre en compte cette erreur. Cependant, les 
chiffres liés au trafic restent identique que ceux présentés dans l’étude d’impact.   
 
 

 ESTIMATION DU TRAFIC MAXIMAL D’EXPLOITATION FUTUR 

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitation de la carrière des Jaunières, la société TERRES CUITES 
DES RAIRIES sollicite l’augmentation de la production à 15 500 t/an pour une production moyenne à  
12 000 t/an (contre une production de 2 000 t/an autorisée actuellement).  
En parallèle, elle souhaite développer une nouvelle activité sur le site en l’accueil de matériaux inertes à 
raison de 10 500 t/an. Le double fret avec les sables et graves sera privilégié pour cette activité. 
Le trafic maximal futur engendré par la poursuite de l’exploitation de la carrière des Jaunières est estimé 
dans les tableaux ci-après en distinguant les périodes d’activités à savoir l’extraction/transport des argiles 
vers l’usine, l’évacuation des sables/graves et l’apport des matériaux inertes sur le site. 
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÷ Trafic engendré par l’extraction et le transport des argiles vers l’usine 

Ce trafic est estimé sur la base d’une production maximale de 15 500 t/an intégrant une production 
maximale de 7 750 t/an d’argiles et de 7 750 t/an de sables/graves. Il est étudié sur les 15 jours alloués 
à une campagne d’extraction.  

Sur cette campagne, des camions chargés de 25 tonnes d’argiles repartiront vers l’usine de la société.  

Activités maximales futures de la 
carrière 

Flux entrants 
en nombre d’arrivées / jour 

Flux sortants 
en nombre de départs/jour 

Production d’argiles sur une 
campagne de 15 jours :  

7 750 t/an 

21 arrivées/jour 
(dont 5 à vide et 16 chargés en 

matériaux inertes) 

21 départs/jours  
(matériaux) 

Trafic maximal engendré par 
l’extraction et le transport des 

argiles vers l’usine : 

21 rotations/jour (soit 42 passages/jour) 
soit + 17 rotations/jour (+ 34 passages/jour)  

vis-à-vis de la situation actuelle 

÷ Trafic occasionné par l’évacuation des sables/graves du site 

L’évacuation des sables/graves est dépendante de la présence ou non de « poches » dans le 
gisement, mises à jour au cours de la campagne d’extraction de l’argile. En ce sens, le trafic de 
camions lié à l’évacuation de ce matériau en dehors du site sera fluctuant pouvant aller de 0 à 
7 550 t/an au maximum selon les années. A chaque campagne d’extraction de l’argile, les 
sables/graves mis à jour seront stockés sur le site dans l’attente de l’obtention d’une quantité suffisante 
à leur évacuation hors du site. Il est considéré qu’en ce sens, les sables/graves ne seront évacués 
qu’après la campagne d’extraction d’argiles et ce, sur une durée qui n’excèdera pas 15 jours. Ces 
sables/graves seront expédiés vers des lieux d’utilisation variés dont l’usine de la société TERRES 
CUITES DES RAIRIES ou utilisateurs locaux (utilisation pour le remblaiement de tranchées de 
canalisations notamment).  

Le double-fret avec les matériaux inertes sera alors réalisé.  

 

Activités maximales futures de la 
carrière 

Flux entrants 
en nombre d’arrivées / jour 

Flux sortants 
en nombre de départs/jour 

Production de sables/graves sur une 
campagne de 15 jours :  

7 750 t/an 
(production dépendante de la 

découverte ou non de poche au cours 
des campagnes d’extraction d’argiles) 

21 arrivées/jour 21 départs/jours 

Accueil de matériaux inertes : 
6 000 tonnes en double fret 

0 arrivées/jour 0 départs/jours 

Trafic maximal associé à 
l’évacuation des sables/graves : 

21 rotations/jour (soit 42 passages/jour) 
soit + 17 rotations/jour (+ 34 passages/jour)  

vis-à-vis de la situation actuelle 

÷ Trafic lié à l’accueil des matériaux inertes sur le site 

Dans le cadre de la remise en état du site, un apport de matériaux inertes extérieurs à hauteur de  
10 500 t/an est envisagé. Cette activité sera réalisée en fonction des besoins sur l’année. L’apport de 
matériaux inertes sera effectué principalement en double fret, les camions chargés en matériaux 
inertes extérieurs repartant avec les sables et graves extraite sur le site (cf. tableau ci-dessus). Ce 
double fret représentera 6 000 t/an sur les 10 500 t/an sollicités en autorisation.  

 

 



Société TERRES CUITES DES RAIRIES– Carrière des Jaunières  MEMOIRE EN REPONSE A L’ENQUETE PUBLIQUE 
Commune de Durtal (49)  10 

En ce sens, il restera 4 500 t/an de matériaux inertes extérieurs à accueillir par an sur le site. 

Activités maximales futures de la carrière 
Flux entrants 

en nombre 
d’arrivées / jour 

Flux sortants 
en nombre de 
départs/jour 

Accueil de matériaux inertes en dehors des 
campagnes d’extraction d’argiles : 4 500 tonnes/an 

1 arrivées/jour 1 départs/jours 

Trafic maximal associé à l’apport de matériaux 
inertes extérieurs en dehors des campagnes 

d’extraction du site : 
1 rotations/jour (soit 2 passages/jour) 

 
Actuellement, la société TERRES CUITES DES RAIRIES a un contrat avec la société Dragage du Val de 
Loire (SDVL) pour l’apport des matériaux inertes sur son site de Bellegarde. Le contrat est assujetti à la 
reprise des sables et graves. Même si le prestataire peut être différent dans le cadre du présent projet, la 
société TERRES CUITES DES RAIRIES s’engage à ce qu’il en soit de même sur la carrière des Jaunières 
garantissant ainsi le double fret.  
 

 60 % DE DOUBLE FRET 

La part des 60 % de double fret a été prise en compte suivant les deux points suivants :  
- Il s’agit d’un estimatif au vu des activités sur des sites similaires appartenant à l’entreprise TERRES 

CUITES DES RAIRIES (Bellegarde).  
- Etant donné que le double fret sera réalisé à partir des exportations de sables et graves, les  

60 % de double fret sont basés sur la quantité des sables et graves supposés présentes dans le 
gisement. Les quantités de sables apparaissent très hétérogènes en termes de composition et de 
répartition spatiale. Cette hétérogénéité est délicate à appréhender sans maillage très étroit de 
sondages de reconnaissance qu’il est économiquement impossible à concevoir. Il est donc 
impossible de garantir cette part des 60 %. Il s’agit d’un estimatif majorant établi sur les données 
actuellement à disposition.  

 

II.3- RD 197 
 

 

 
Dans le cadre de la recevabilité du dossier, la société TERRES CUITES DES RAIRIES a engagé des 
discussions avec la DREAL et l’unité territoriale en charge de l’entretien de la RD n°197. De ces échanges, 
il est ressorti que l’accès de la carrière des Jaunières se faisait sur une voie communale de la 
responsabilité de la mairie de Durtal et non directement sur la RD n°197. En ce sens, la réglementation 
n’impose pas de contraintes particulières à l’utilisation de la RD n°197 par les usagers de la route 
notamment en ce qui concerne son entretien ou ses aménagements. De ce fait, il n’est à ce jour pas prévu 
l’établissement d’une convention d’entretien de la RD n°197 avec le département. 
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III- CONCERNANT LA REMISE EN ETAT 
 

III.1- CONTROLES DES MATERIAUX INERTES  
 

 

 
Tel que stipulé précédemment, l’apport des matériaux inertes sera réalisé avec un unique prestataire 
spécialisé dans le domaine des matériaux inertes.  
 
En dehors des campagnes d’extraction, le contrôle des matériaux inertes sera réalisé dans un premier 
temps par le fournisseur, sur son site de production sui distribuera un bordereau de suivi à l’entreprise 
TERRES CUITES DES RAIRIES.  
 
Un second contrôle visuel sera effectué par un employé de la société TERRES CUITES DES RAIRIES, 
une fois par mois, lors de sa venue sur le site afin de pousser les stocks de matériaux inertes entreposés 
sur le carreau de la carrière.  
 
En cas de constatation de matériaux non conformes, la société TERRES CUITES DES RAIRIES 
contactera l’unique producteur des matériaux inertes afin d’organiser l’évacuation hors du site des 
matériaux ne répondant pas aux critères d’accueil sur la carrière des Jaunières.  
 

III.2- COMPACTION DES MATERIAUX INERTES  
 

  

 
 

 STABILITE DES MATERIAUX INERTES 

Aucune compaction mécanique des matériaux inertes n’est envisagée dans le cadre de la remise en état 
de la carrière des Jaunières et ce, afin de favoriser l’infiltration naturelle des eaux dans le sol et la reprise 
de la végétation. Il n’est pas attendu d’affaissement particulier des terrains suite à leur remise en état au 
regard de la profondeur limitée de l’excavation remblayée et des matériaux inertes admissibles sur le site. 
En outre, la reprise de la végétation contribuera de par son système racinaire à la stabilisation des terrains 
remis en état. 
Ce principe est actuellement appliqué sur la carrière de Bellegarde, autre site exploité par la société 
TERRES CUITES DES RAIRIES, sans qu’un affaissement quelconque n’ait été constaté.  
 

 ZONE HUMIDE 

L’étude zone humide réalisée dans le cadre du présent projet n’a identifiée aucune dépression humide au 
sein de l’emprise du projet. 
Dans le cadre de la remise en état le point d’eau actuel du site sera conservé pour la biodiversité et 
notamment pour l’accueil des amphibiens (cf. page 116 de l’étude d’impact).  
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IV- CONCERNANT LES GARANTIES FINANCIERES 
 

 
 
Pour rappel, la prise en compte du coût du remblaiement de l’excavation dans le calcul des montants des 
garanties financières a été ajoutée suite à la note en réponse à la DREAL en février 2021.  
 
Comme stipulé à la page 61 de la demande, aucun prix unitaire n’est défini par l’Arrêté Ministériel du  
9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état 
des carrières prévues par la législation des installations classées. Aucun prix n’est également donné 
concernant les déchets inertes dans la Circulaire du 9 mai 2012 relative aux garanties financières pour la 
remise en état des carrières et au stockage des déchets de l’industrie des carrières.  
 
Il a alors été considéré un prix de 2 €/m3 en comparaison avec les tarifs appliqués sur le site de Bellegarde 
appartenant à la société TERRES CUITES DES RAIRIES et de la distance de la carrière des Jaunières 
par rapport aux potentiels sites d’apport de matériaux inertes.  
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V- CONCERNANT LE CUMUL DES EFFETS AVEC D’AUTRES 

PROJETS  
 

 
 

 CALENDRIER DE L’EXPLOITATION DE LA SOCIETE WIENERBERGER 

Les données concernant l’exploitation du site de la société WIENERBERGER, adjacent au projet, sont 
consultables dans leur Arrêté Préfectoral d’autorisation du 7 juillet 2014 (cf. annexe 2 de la présente note).  
 
Après prise de contact avec la société WIENERBERGER, les stocks présents sur la parcelle 32 sont en 
cours d’enlèvement. Actuellement, les activités extractives du site se concentrent sur les parcelles 471 
(en partie), 472, 473, 486, 487 et 488 - section D du cadastre de la commune de Durtal. Les parcelles 
attenantes, à savoir les parcelles 476 et 475, sont en cours de remise en état. Il est en de même pour la 
parcelle 32 – section YO localisée au Nord-Ouest de l’emprise du site. 
 

 REMISE EN ETAT DE L’EXPLOITATION DE LA SOCIETE WIENERBERGER  

D’après l’Arrêté Préfectoral d’autorisation de la société WIENERBERGER, la remise en état prévue pour 
leur site des Jaunières consiste en une reprise de la végétation, à l’exception de quatre parcelles (486, 
487, 488 et 4890) non limitrophe à la carrière de la société TERRES CUITES DES RAIRIES où un 
reboisement sera réalisé. Ainsi, la remise en état des deux sites consiste principalement en une reprise 
de la végétation, permettant une homogénéité environnementale.  
 

 PROJET A VENIR SUR L’EXPLOITATION DE LA SOCIETE WIENERBERGER 

Concernant les éventuels autres projets d’exploitation de la société WIENERBERGER, nous ne disposons 
actuellement pas de cette information. En revanche, il est souligné que l’exploitation de ce site est autorisé 
sur une durée de 18 années soit jusqu’au 7 juillet 2032. 
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VI- CONCERNANT L’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 
 

 
 
Une convention a été mise en place entre les propriétaires des terrains destinés au reboisement et la 
société TERRES CUITES DES RAIRIES. Ainsi, dès l’obtention de l’Arrêté Préfectoral de la carrière des 
Jaunières et en période propice, le reboisement sera réalisé.  
 
Suite à l’obtention de l’Arrêté Préfectoral, une personne compétente sera mandatée afin de définir la 
période optimale pour la reprise des plantations et ce dans l’optique de garantir un reboisement optimal 
des parcelles sélectionnées.  
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ANNEXES 
 
 
Annexe 1 : Courrier du Commissaire Enquêteur en date du 15 novembre 2021 
 
Annexe 2 : Arrêté Préfectoral de la carrière des Jaunières de la société WIENERBERGER du 7 juillet 2014 
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ANNEXE 1 :  

COURRIER DU COMMISSAIRE ENQUETEUR EN DATE DU  

15 NOVEMBRE 2021 
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ANNEXE 2 :  

 

ARRETE PREFECTORAL DE LA CARRIERE DES JAUNIERES DE LA 

SOCIETE WIENERBERGER DU 7 JUILLET 2014 
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